Participation au coût de la formation des employeurs d’apprentis du secteur privé 

Par le versement de la taxe d’apprentissage 

Les employeurs sont tenus lorsqu’ils sont assujettis à la taxe d’apprentissage de verser au moins le montant du coût par apprenti  fixé par la convention de création du CFA dans la limite du montant de taxe auquel ils sont assujettis.

Code du Travail (Rappel )

Article L6241-4 

Lorsqu'il emploie un apprenti, l'employeur apporte un concours financier au centre de formation ou à la section d'apprentissage où est inscrit cet apprenti, par l'intermédiaire d'un des organismes collecteurs de la taxe d'apprentissage mentionnés au chapitre II.

Le montant de ce concours s'impute sur la fraction prévue à l'article L. 6241-2. Il est au moins égal, dans la limite de cette fraction, au coût par apprenti fixé par la convention de création du centre de formation d'apprentis ou de la section d'apprentissage, tel qu'il est défini à l'article L. 6241-10.

NOTA: 

Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. 

La loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du code du travail au 1er mai 2008.

Participation au coût de la formation des employeurs d’apprentis du secteur public 

Code du Travail (Rappel )

Loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses mesures relatives à l'apprentissage et à la formation professionnelle (modifiée par la loi 97-940 du 16 octobre 1997 article 13):

ART. 18. (Modifié par lois 96-1093 du 16 Décembre 1996 art 92 et 97-940 du 16 octobre 97)
Les personnes morales de droit public dont le personnel ne relève pas du droit privé peuvent conclure des contrats d'apprentissage.

ART. 20. (Modifié par loi 97-940 du 16 octobre 97et loi 2005-882 du 2 août 2005)

III - Les personnes morales mentionnées à l'article 18 qui emploient des apprentis selon les modalités définies au présent chapitre prennent en charge les coûts de la formation de ces apprentis dans les centres de formation d'apprentis qui les accueillent sauf lorsque ces personnes morales sont redevable de la taxe d’apprentissage. 

A cet effet, elles passent convention avec ces centres pour définir les conditions de cette prise en charge.
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